
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

DAJVI 

N° 1 135 I Décembre 2023 

La lettre Juris Info est éditée par le CCCA-BTP   Contact : Laure Desnoyers, DAJVI 
www.ccca-btp.fr      Mail : laure.desnoyers@ccca-btp.fr  

Ce document a pour objet de transmettre les informations juridiques intéressant les 
organismes de formation aux métiers du BTP. 
 
La Direction des Affaires Juridiques et de la Vie Institutionnelle (DAJVI) se tient à votre 
disposition pour tout renseignement complémentaire. 
 
 

 VALORISATION DES PÉRIODES DE FORMATION EN 
MILIEU PROFESSIONNEL (PFMP) : MISE EN PLACE 
D’UNE ALLOCATION EN FAVEUR DES LYCÉENS DE 
LA VOIE PROFESSIONNELLE  

Décret n° 2023-765 du 11 août 2023 relatif au versement d’une allocation en faveur des 
lycées de la voie professionnelle dans le cadre de la valorisation des périodes de formation 
en milieu professionnel  
 
Arrêté du 11 août 2023 déterminant les montants et les conditions de versement de 
l’allocation aux lycées de la voie professionnelle engagés dans des périodes de formation en 
milieu professionnel  
 
Publication au Journal Officiel : 12 août 2023 

 
Un décret du 11 août 2023 instaure une allocation en faveur des lycéens sous statut scolaire 
au titre de leur engagement dans des périodes de formation en milieu professionnel (PFMP) 
réalisées dans le cadre :  
 

• De la formation préparatoire aux diplômes professionnels de niveaux 3 et 4 délivrés 
notamment par le ministère en charge de l'éducation nationale ;  

• De formations complémentaires d'initiative locale (FCIL) ;  

• Du parcours Ambition emploi ;  
 
Un arrêté du 11 aout 2023 détermine les montants et les conditions de versement de 
l'allocation.  
 
Ces textes sont en entrée en vigueur depuis le 1er septembre 2023. Le versement de l'allocation 
par l'Agence de services et de paiement (ASP) pour les PFMP réalisées en 2023 interviendra à 
compter du 1er janvier 2024. 
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 Caractéristiques de l’allocation  

Comme indiqué ci-dessus, le décret du 11 août 2023 créé une allocation destinée aux lycéens 
professionnels des établissements et organismes de formation relevant du service public de 
l'éducation (SPE) afin de reconnaître leur engagement dans la réalisation de leur formation 
et de valoriser leur PMFP. 
 
Plus précisément, l'allocation est attribuée aux élèves de lycée qui préparent, dans le cadre 
de leur formation initiale et sous statut scolaire auprès d'un établissement ou d'un 
organisme de formation public ou privé lié à l'Etat par un contrat d'association, un diplôme 
professionnel de niveau 3 ou 4 du cadre national des certifications professionnelles (CNCP) 
délivré notamment par le ministère chargé de l'éducation, ainsi qu'aux élèves inscrits au titre 
d'une action d'adaptation professionnelle. 
 
Cette allocation est attribuée au titre des PFMP réalisées par ces élèves, dans les conditions 
prévues par le Code de l'éducation, et dans le cadre des formations qui comportent des PMFP 
et des heures d'enseignement obligatoires. 
 
Le versement de l’allocation peut être cumulé avec un gratification.  
 
L’allocation est incessible et insaisissable. 
 
Le montant de l'allocation varie en fonction du nombre de jours de PMFP effectivement 
réalisés. Par conséquent, son montant est fixé à l'issue de chaque PFMP une fois cette 
dernière accomplie. Les montants de l'allocation par type de formation et par niveau 
d'enseignement, les conditions et modalités de son versement et le montant maximal de 
l'allocation susceptible d'être versé au titre d'une année scolaire pour chaque formation et 
niveau d'enseignement sont définis par l’arrêté conjoint des ministres chargés de l'éducation, 
de l'agriculture et de la mer du 11 août 2023 présenté ci-après. 
 
L'allocation est versée par l’ASP qui assure également le recouvrement des éventuels indus 
et procède éventuellement à des contrôles, selon des modalités et conditions définies par une 
convention passée entre l’ASP et l'Etat. 
 
L'allocation est attribuée, au nom et pour le compte de l'Etat, par le directeur ou le chef de 
l'établissement ou de l'organisme de formation auprès duquel l'élève est inscrit.  
 
L'établissement et l'organisme de formation auprès duquel l'élève est inscrit est responsable 
de la collecte, du contrôle, de la conservation des pièces justificatives pour mise à 
disposition. Ces pièces justificatives sont notamment celles prévues par la nomenclature des 
pièces justificatives des dépenses de l'Etat (voir plus loin). Par exception à la nomenclature, 
l'autorisation du représentant légal pour le versement de l'allocation sur le compte d'un 
mineur doit être produite par celui-ci uniquement à l'appui du 1er versement. Les informations 
nécessaires au versement de l'allocation sont transmises à l'ASP selon une procédure 
dématérialisée arrêtée par le ministre chargé de l'éducation nationale. 
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 Montant et conditions de versement de l'allocation  

Le montant de l'allocation est calculé en fonction du nombre de jours de PMFP effectivement 
réalisés - les jours ayant donné lieu à une absence de l'élève ne sont donc pas pris en compte 
- multiplié par le forfait journalier correspondant au diplôme et à l’année de formation au 
titre desquels la PMFP est réalisée.  
 
Le montant de ce forfait journalier est indiqué dans le tableau ci-après :  

 
FORFAIT JOURNALIER 

 

Diplôme et année de formation Base de calcul : forfait journalier 
Certificat d'Aptitude Professionnelle (CAP) – 1ère 
année 

10 euros par jour 

CAP – 2ème année 15 euros par jour 
CAP en un an 15 euros par jour 
CAP en 3 ans 15 euros par jour pour les 2 

dernières années 
Baccalauréat Professionnel (BAC PRO) – 2nde 
professionnelle 

10 euros par jour 

BAC PRO – 1ère professionnelle 15 euros par jour 
BAC PRO - terminale professionnelle 20 euros par jour 
BAC PRO en un an 20 euros par jour 
Brevet des métiers d'art (BMA)– 1ère année 
Diplôme de technicien des métiers du spectacle – 1ère 
année 

15 euros par jour 

BMA – 2ème année 
Diplôme de technicien des métiers du spectacle – 2ème 
année 

20 euros par jour 

BMA en un an 
Diplôme de technicien des métiers du spectacle en un 
an 

20 euros par jour 

Mention complémentaire (MC) de niveau 3 15 euros par jour 
MC de niveau 4 20 euros par jour 
FCIL post niveau 3 15 euros par jour 
FCIL post niveau 4 20 euros par jour 
Complément de FCIL non certifiant dans le cadre du 
dispositif Ambition Emploi - post niveau 3 

15 euros par jour 

Complément de FCIL non certifiant dans le cadre du 
dispositif Ambition Emploi - post niveau 4 

20 euros par jour 
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Le montant de l'allocation versé au titre des PFMP réalisées pour une année scolaire donnée 
ne peut excéder, pour chaque formation et niveau d'études, le montant indiqué ci-après 
(seul le montant concernant les certifications délivrées par le ministère de l’éducation 
nationale et de la jeunesse y est mentionné) :  
 

Intitulé diplôme 
Plafonds en euros selon répartition 
annuelle 

Nombre maximal de 
semaines de formation 
en milieu professionnel 
sur le cursus 

Certifications délivrées par le ministère de l'éducation nationale et de la jeunesse 
CAP Les plafonds en euros par année du cycle 

correspondent au nombre de semaines 
maximum de PFMP par année du cycle 
précisées dans l'annexe de l'arrêté du 21 
novembre 2018 relatif à l'organisation et 
aux enseignements dispensés dans les 
formations sous statut scolaire préparant 
au certificat d'aptitude professionnelle. 

14 semaines (code de 
l'éducation) 

BAC PRO Les plafonds en euros par année du cycle 
correspondent au nombre de semaines 
maximum de PFMP par année du cycle 
précisées dans l'annexe de l'arrêté du 21 
novembre 2018 relatif aux 
enseignements dispensés dans les 
formations sous statut scolaire préparant 
au baccalauréat professionnel. 

26 semaines (code de 
l'éducation) 

BMA 1ère année : plafond annuel de 600 euros 
2ème année de BMA et BMA ou DTMS 
préparés en un an : plafond annuel de 800 
euros 

16 semaines (code de 
l'éducation) 

MC (niveau 3 et 4) Niveau 3 : plafond annuel de 1350 euros 
Niveau 4 : plafond annuel de 1800 euros 

18 semaines (code de 
l'éducation) 

FCIL Niveau 3 : plafond annuel de 1350 euros 
Niveau 4 : plafond annuel de 1800 euros 

18 semaines 

Complément de FCIL 
non certifiant dans 
le cadre du dispositif 
Ambition Emploi 

Niveau 3 : plafond annuel de 750 euros 
Niveau 4 : plafond annuel de 1000 euros 

10 semaines 

 
L'allocation est versée, en principe, à l'issue de la réalisation de chaque PFMP pour laquelle a 
été conclue une convention de stage. Toutefois, dans le cas où la durée de convention relative 
à la période est supérieure à 3 mois, l'allocation peut être versée en plusieurs fois selon les 
modalités fixées par le chef de l'établissement ou de l'organisme de formation. 
 
Le chef de l'établissement ou de l'organisme de formation est chargé de décider de 
l'attribution de l'allocation, d’en arrêter le montant, de notifier ce dernier aux bénéficiaires, 
de procéder à la collecte des données bancaires et des pièces justificatives nécessaires au 
versement de l'allocation, conformément à la nomenclature des pièces justificatives des 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=&categorieLien=cid
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dépenses de l'Etat (convention et attestation de stage, pièces relatives à l'identité et à la 
capacité du bénéficiaire, autorisation du représentant légal relative au compte bancaire de 
l'élève mineur, pièces relatives au représentant qualifié).  
 
Les établissements et organismes de formation sont tenus de conserver les pièces 
justificatives nécessaires au versement et de les tenir à disposition de l'ASP dans des 
conditions permettant à cette dernière d'exercer son droit d'accès pour une durée d'au moins 
10 ans au titre de la prescription de l'action en gestion de fait. 
 
L'ASP est chargée du versement de l'allocation sur la base des décisions d'attribution et des états 
liquidatifs dématérialisés transmis par l'établissement. 
 
L'allocation est versée sur le compte bancaire ou postal de l'élève ou de ses représentants 
légaux s’il est mineur, domicilié dans la zone SEPA. 


